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Avis d’information                         15-004 

 

 
DESTINATAIRES :  Participants de la Bourse de Montréal 
 
EXPÉDITEUR :  Gestionnaire de l’accès au marché 
 
OBJET :  Fonctionnalité d’ordres fermes 
 
DATE :  Le 8 mai 2015 

 
Le 26 juin 2015, la Bourse de Montréal activera la fonctionnalité d’ordres fermes, qui facilite l’exécution 
d’opérations pré-arrangées (entre deux participants agréés) et d’applications (deux ordres de sens contraire 
provenant du même participant agréé) pouvant être exécutées sans délai entre la saisie d’un ordre et de 
son ordre opposé, conformément aux règles et aux procédures de la Bourse. 
 
Un ordre ferme saisi par un participant agréé au moyen de la fonctionnalité d’ordres fermes peut seulement 
être apparié à un ordre ferme correspondant également saisi au moyen de la fonctionnalité d’ordres fermes. 
Outre l’ensemble des autres critères pertinents, un ordre ferme doit comporter le code configuré par SOLA 
de la contrepartie désignée. L’ordre ferme sera ensuite consigné dans une archive dédiée privée jusqu’à 
ce qu’un ordre ferme correspondant soit saisi par la contrepartie désignée, ou jusqu’à la fin de la séance 
de bourse, selon ce qui arrive en premier. Les ordres fermes ne sont pas assujettis à un algorithme de 
priorité fondée sur le temps et ne sont exécutés que si un ordre ferme correspondant est reçu par SOLA 
avant la fin de la séance de bourse. Les ordres fermes qui ne sont pas appariés sont automatiquement 
annulés à la fin de la séance de bourse. Les ordres fermes existants ne peuvent pas être modifiés. 
 
Conformément aux Procédures relatives à l’exécution d’applications et à l’exécution d’opérations pré-
arrangées, les ordres fermes doivent viser une quantité minimale (comme indiqué ci-après). De plus, l’ordre 
ferme initial et l’ordre ferme correspondant doivent tous deux se situer à l’intérieur des cours acheteur et 
vendeur au moment où ils sont saisis. L’ordre initial et l’ordre opposé ne seront appariés qu’à un meilleur 
cours, soit entre le meilleur cours acheteur et le meilleur cours vendeur. Les ordres fermes qui ne satisfont 
pas à ces exigences seront refusés.  
  
 

Produits admissible aux ordres fermes 
Seuil de quantité 

minimale 

Contrats à terme sur indices S&P/TSX 100 contrats 

Contrats à terme sur indices FTSE 100 contrats 

Options sur contrats à terme sur acceptations bancaires canadiennes de 
trois mois 

250 contrats 

Options sur contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada de 
dix ans 

250 contrats 
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Options sur actions, FNB et sur devises 100 contrats 

Options sur indices 50 contrats 

Précisions techniques 

Pour toute question ou tout renseignement, prière de communiquer avec le centre d’assistance technique 
(voir ci-dessous) ou mbourcier@m-x.ca. 

Centre d’assistance technique 

Sans frais, 1 877 588-8489 

Appels locaux : 514 871-7872 

samsupport@m-x.ca 
 
 

Nous vous remercions de votre collaboration.  
 

Mark Bourcier 

Gestionnaire de l’accès au marché  

 
Exonération de responsabilité : Standard and Poor’s, division de The McGraw-Hill Companies, Inc. (« S&P »), accorde à Bourse de Montréal Inc. des 
licences d’utilisation de divers indices S&P/TSX (les « indices ») dans le cadre de la négociation de contrats à terme standardisés, d’options sur 
contrats à terme standardisés et de contrats d’options standardisés fondés sur ces indices. S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs 
concédants de licence tiers ne sont aucunement responsables des dommages, réclamations, pertes ou frais découlant d’une erreur, d’une omission 
ou d’un retard dans le calcul ou la publication des indices. 

 
S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs concédants de licence tiers ne font aucune déclaration et ne donnent aucune garantie quant 
à l’opportunité d’investir dans des titres en général ou quant à la capacité des indices de refléter le rendement général des marchés boursiers. S&P, 
les membres du même groupe que celle-ci et leurs concédants de licence tiers ne sont pas tenus de prendre en considération les besoins des 
négociateurs de contrats à terme standardisés, d’options sur contrats à terme standardisés ou de contrats d’options standardisés au moment d’établir 
ou de calculer les indices ou d’en choisir les éléments constitutifs. 
 
S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs concédants de licence tiers ne garantissent aucunement la pertinence, l’exactitude, l’actualité 
ou l’exhaustivité des indices ou des données incluses dans ceux-ci ou dans toute communication, notamment verbale ou écrite (y compris les 
communications électroniques), ayant trait aux indices. S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs concédants de licence tiers ne sont 
pas tenus des dommages-intérêts découlant d’une erreur, d’une omission ou d’un retard dans le calcul ou la publication des indices et ils n’engagent 
nullement leur responsabilité à cet égard. S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs concédants de licence tiers ne font aucune 
déclaration et ne donnent aucune garantie, expresses ou implicites, quant aux résultats qu’obtiendra toute personne ou toute entité en utilisant 
notamment les indices ou des données qui y sont incluses dans le cadre de la négociation de contrats à terme standardisés, d’options sur contrats à 
terme standardisés ou de contrats d’options standardisés. S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs concédants de licence tiers ne 
donnent aucune garantie, expresse ou implicite, et déclinent expressément toute garantie de qualité marchande ou d’adaptation à une fin particulière 
ou à un usage particulier des indices ou des données qui y sont incluses. Sans que soit limitée la portée de ce qui précède, S&P, les membres du 
même groupe que celle-ci et leurs concédants de licence tiers ne sauraient en aucun cas être tenus de dommages-intérêts spéciaux ou punitifs ni 
tenus responsables de dommages indirects ou consécutifs (notamment les pertes d’exploitation, de temps ou d’achalandage ainsi que les pertes 
commerciales), même s’ils ont été informés de la possibilité que de tels dommages-intérêts ou dommages soient subis et sans égard à la cause 
d’action, qu’elle soit notamment en matière de responsabilité contractuelle ou délictuelle ou de responsabilité sans faute. 

 
Les marques « S&P » sont des marques de commerce de the McGraw-Hill Companies, Inc. qui sont utilisées sous licence par Bourse de Montréal 
Inc. Les marques « TSX » sont des marques de commerce de TSX Inc. qui sont utilisées sous licence par Bourse de Montréal Inc. 
 
Exonération de responsabilité : Bourse de Montréal Inc. a conclu un contrat de licence avec FTSE lui permettant d’utiliser l’indice FTSE marchés 
émergents sur lequel FTSE a des droits, relativement à l’inscription, à la négociation et à la commercialisation de produits dérivés liés à l’indice FTSE 
marchés émergents.  
 
Les contrats à terme sur l’indice FTSE Marchés émergents ne sont en aucun cas commandités, sanctionnés, commercialisés ou promus par FTSE et 
ses concédants de licence et ni FTSE ni aucun de ses concédants de licence : a) n’assument aucune responsabilité ou obligation relativement à la 
négociation de contrats liés à l’indice FTSE marchés émergents; et b) n’acceptent aucune responsabilité quant aux pertes, frais ou dommages pouvant 
découler de la négociation de contrats liés à l’indice FTSE marchés émergents. « FTSE® » est une marque de commerce des sociétés membres de 
London Stock Exchange Group.  
  
FTSE NE DONNE AUCUNE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT À L’EXACTITUDE, L’EXHAUSTIVITÉ, LA QUALITÉ MARCHANDE, 
L’ADAPTATION À UN USAGE PARTICULIER OU LES RÉSULTATS QUE DOIT OBTENIR UNE PERSONNE OU UNE ENTITÉ QUI UTILISE 
L’INDICE FTSE MARCHÉS ÉMERGENTS, TOUTE VALEUR INDICATIVE INTRAJOURNALIÈRE S’Y RAPPORTANT OU TOUTE DONNÉE QU’IL 
COMPREND AUX FINS DE LA NÉGOCIATION D’UN CONTRAT OU À TOUTE AUTRE FIN.  
  
Ni FTSE ni aucun de ses concédants de licence n’ont fourni ni ne fourniront de conseils ou de recommandations de placement relativement à l’indice 
FTSE Marchés émergents à Bourse de Montréal Inc.  
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ou ses clients. L’indice FTSE Marchés émergents est calculé par FTSE ou ses mandataires et FTSE détient tous les droits relatifs à l’indice FTSE 
Marchés émergents. Ni FTSE ni aucun de ses concédants de licence ne pourront être tenus : a) responsables (en raison d’un acte de négligence ou 
autrement) envers quiconque de toute erreur dans l’indice ou b) à une obligation de signaler à quiconque toute erreur dans l’ indice FTSE Marchés 
émergents.  
  
Bourse de Montréal Inc. : a) n’assume aucune responsabilité ou obligation relativement à la négociation de contrats liés à l’indice FTSE marchés 
émergents; et b) n’acceptent aucune responsabilité quant aux pertes, frais ou dommages pouvant découler de la négociation de contrats liés à l’indice 
FTSE marchés émergents, à l’exception de ce qui est prévu par l’article 2511 des Règles de Bourse de Montréal Inc.  
  
BOURSE DE MONTRÉAL INC. NE DONNE AUCUNE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, QUANT À L’EXACTITUDE, L’EXHAUSTIVITÉ, LA 
QUALITÉ MARCHANDE, L’ADAPTATION À UN USAGE PARTICULIER OU LES RÉSULTATS QUE DOIT OBTENIR UNE PERSONNE OU UNE 
ENTITÉ QUI UTILISE L’INDICE FTSE MARCHÉS ÉMERGENTS, TOUTE VALEUR INDICATIVE INTRAJOURNALIÈRE S’Y RAPPORTANT OU 
TOUTE DONNÉE QU’IL COMPREND AUX FINS DE LA NÉGOCIATION D’UN CONTRAT OU À TOUTE AUTRE FIN. 


